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AVANT PROPOS       
 
L’Enquête Nationale sur le Secteur Informel au Sénégal a été exécutée par l’Agence 

Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) pour apprécier, non seulement sa 

contribution à l’activité économique en termes d’emplois et de valeur ajoutée, mais aussi les 

contraintes auxquelles il fait face. C’est la troisième enquête sur le secteur après celles de 

1996 et 2002.  
 

Ce rapport, assez descriptif, examine les principaux indicateurs pouvant faire ressortir la 

situation du secteur informel au Sénégal, notamment sur les  conditions d’activité, la main 

d’œuvre et les emplois, le capital, l’investissement et le financement, les performances 

économiques et les difficultés rencontrées. 
 

C’est ici le lieu pour nous, d’adresser nos très sincères remerciements aux responsables 

d’unités de production informelle (UPI) qui ont bien voulu accueillir nos enquêteurs pour 

l’administration des questionnaires, pour leur disponibilité et la qualité de leurs réponses, 

mais surtout, pour le temps précieux qu’ils nous ont consacré. 
 

Au personnel de terrain, au personnel informatique (agents de saisie, agents d’apurement) 

et à ceux qui ont participé à la correction des questionnaires, nous adressons également 

nos remerciements pour la qualité de leurs prestations et le sérieux dans le travail, malgré 

des conditions de travail particulièrement difficiles. 
 

Nous adressons nos félicitations à toute l’équipe chargée de la coordination technique et de 

la réalisation de l’enquête, pour sa détermination et son dévouement, sans lesquels cette 

enquête n’aurait pas été possible. 

 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Nationale 
de la Statistique et de la Démographie 

 
 
 

Babakar FALL 
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RESUME ANALYTIQUE  
 

L’ENSIS 2011 a montré que le secteur informel non agricole emploie 2 216 717 personnes,  

soit 48,8% de la population active occupée estimée à 4 538 360 personnes par l’ESPS II. Il 

a produit 4 336 milliards de F CFA  en 2010, soit 39,8% de la production. Il a créé 2 655 

milliards de FCFA de valeur ajoutée représentant 41,6% du PIB et 57,7% de la valeur 

ajoutée non agricole. Le revenu mixte qui rémunère aussi bien le travail de l'entrepreneur 

individuel et des petits patrons que le capital avancé, est la composante la plus importante 

de la valeur ajoutée avec 73,2%. 

 

La masse salariale totale versée au personnel du secteur informel se chiffre à 600 milliards 

de FCFA. En moyenne, une UPI verse annuellement 1,1 million de FCFA à ses employés et 

la moitié des UPI a une masse salariale annuelle inférieure à 521 429 FCFA. Le salaire 

annuel moyen perçu par un employé du secteur s’élève à 505 805 FCFA, soit un salaire 

mensuel de 42 150 FCFA.   

 

Le capital est un facteur déterminant de production du secteur informel. En effet, dans 

l’ensemble, très peu d’unités (2,5%) ne disposent pas de capital pour l’exercice de leurs 

activités. Ce capital provient essentiellement de l’épargne personnelle du Chef d’unité, du 

soutien de parents ou d’amis et, dans une moindre mesure, de l’héritage et des dons. Le 

taux d’investissement qui représente la part du capital acquis sur une période rapportée à la 

valeur ajoutée dégagée au cours de la période est de 8,8%, marquant la faible intensité du 

capital de ce secteur. Le financement de l’investissement se fait essentiellement sur la base 

de l’épargne personnelle de l’entrepreneur. De même, 11,2% seulement des UPI ont eu 

recours aux emprunts pour financer leurs activités et les fonds empruntés sont 

essentiellement consacrés à l’achat des matières premières et des marchandises (59,4%), 

à l’extension de l’activité (17,9%) et à l’acquisition ou l’entretien d'équipement (11,3%). 

 

Toutefois, malgré l’importance économique des activités informelles, les conditions de 

travail demeurent précaires, du fait notamment du manque de moyens financiers pour 

louer ou acheter un local et de la non disponibilité de local professionnel adéquat et de la 

volonté des Chefs d’UPI de minimiser les coûts en vue d’augmenter les marges 

bénéficiaires. Le secteur informel est majoritairement composé d’entrepreneurs qui ont 

arrêté les études au primaire (28,2%) et ceux qui n’ont aucun niveau d’études (27,7%). Les 

Unités de Production Informelles (UPI) disposant du NINEA représentent 8,7%, même si 

elles ont souvent le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM). La part des 
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impôts et taxes payés à l’Etat reste relativement faible, avec 4,2% de la valeur ajoutée 

totale du secteur contre 10,4% pour le moderne. Toutefois, elle a sensiblement augmenté 

par rapport à 2002 où elle était de 1,9%. 

 

Le secteur informel est constitué de micro-unités, dont la taille moyenne est de 2,9 

travailleurs par unité et où l'auto-emploi est la règle, puisque l’entreprenariat individuel 

représente 91,8% des entrepreneurs. Cependant, la propriété des entreprises informelles 

est quelquefois partagée avec essentiellement les membres de la famille avec une 

moyenne de 3,5 individus-propriétaires par UPI.  Les hommes constituent l’essentiel de la 

population des entrepreneurs informels avec 79,9%.  

 

L’analyse de l’apprentissage du métier des employés du secteur informel révèle que le 

pourcentage d’employés qui ont été formés par un patron est le plus important (57,5%), 

suivi de l’apprentissage « tout seul, par la pratique » (29,9%) et de la formation technique 

(4,2%). Globalement, 53,1% des employés du secteur informel ont été recrutés par 

l’intermédiaire de leurs relations personnelles et l’ancienneté moyenne s’établit à 6,9 

années. Elle est de 7,0 années au niveau du personnel masculin et de 6,4 années au 

niveau du personnel féminin. En ce qui concerne la rémunération, 30,5% des travailleurs 

ont droit à un salaire négocié, 29,7% sont payés proportionnellement aux bénéfices et 

14,8% sont non salariés. En terme de niveau d’études, 2 travailleurs sur 3, soit 64,1% ont 

au plus le niveau primaire, dont 26% ne disposent d’aucun niveau d’instruction. 

 

Pour l’approvisionnement en biens et en services, les UPI ne traitent presque pas avec les 

grandes entreprises manufacturières (48,4% se ravitaillent chez les commerçants) tandis 

que les produits sont exclusivement réservés au marché intérieur, puisque les ménages 

constituent leur principal client (91,9%). 

 

Les activités des UPI se font dans un environnement difficile. Les difficultés de 

fonctionnement des UPI sont essentiellement dues à l’absence de débouchés/manque de 

clientèle (60,4%), la concurrence excessive (36,7%), les problèmes d’accès au crédit 

(27,3%), les charges fiscales (19,2%) et les difficultés d’approvisionnement en matières 

premières (19,1%). 
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INTRODUCTION      
 

Au Sénégal, comme dans la plupart des pays en développement, l’économie informelle 

présente un fort potentiel de création d’emplois et de revenus. Ainsi, pour apporter des 

solutions statistiques pertinentes capables d’actualiser les données sur le secteur informel, 

l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) a initié une enquête sur 

ce secteur. A cet égard, un Comité Technique a été mis en place pour servir de cadre 

d’échanges et de validation des travaux. 
 

Pour mesurer l’emploi informel et le secteur informel, le manuel du Groupe de Delhi a 

exposé quatre types de méthodologies. Une première approche est l’enquête sur l’emploi 

ou en anglais «labour force survey (LFS) ». La LFS est l’une des enquêtes les plus 

importantes et plus répandues réalisées régulièrement dans certains pays. Son principal 

objectif est d’identifier et de mesurer la taille et les caractéristiques de la population 

économiquement active, particulièrement l’emploi et le chômage. Parallèlement à cet 

objectif, il est aussi possible de collecter à travers cette enquête des données sur l’emploi 

dans le secteur informel et l’emploi informel. Ainsi, la LFS ne permet pas de collecter toutes 

les informations sur la production et les charges du secteur informel. Il faut obligatoirement 

la compléter par un autre type d’enquête. 
 

Une deuxième approche est l’enquête auprès des établissements. Elle permet de collecter 

auprès des unités de production, les données sur le secteur informel. Toutefois, cette 

approche se caractérise par l’insuffisance de la couverture des enquêtes qui sont basées 

sur une liste des établissements visibles. Sont donc exclues du champ de l’enquête, les 

unités du secteur informel qui n’ont pas d’emplacement fixe ou qui ne sont pas identifiables 

physiquement sur le terrain. Il est donc difficile pour ces dernières, de figurer dans la base 

de sondage des établissements.  
 

Des pays tels que l’Inde, le Brésil, la Tanzanie, l’Afrique du Sud, le Mexique et l’Indonésie 

ont réalisé une expérience originale d’enquête indépendante sur le secteur informel utilisant 

l’approche de l’enquête mixte ménage-entreprise. C’est une approche modulaire qui 

consiste à catégoriser d’abord les unités de production en trois groupes : (i) les unités ayant 

des emplacements fixes en dehors des lieux d’habitation (local fixe sur le marché public, 

atelier, boutique, restaurant, hôtel, bar, etc.) ; (ii) les unités de production exerçant dans les 

lieux d’habitation des ménages et (iii) et les unités sans emplacement fixe.  

Le premier groupe d’établissements est approché par une enquête directe. En revanche, 

les unités de production des deux derniers groupes sont repérées dans les ménages. Une 
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liste de ces activités est dressée dans les ménages. En principe, cette liste devrait 

concerner l’ensemble des membres qui exercent des emplois informels dans les ménages. 

Toutefois, la réduction du coût de l’opération entraîne souvent à assimiler chaque ménage à 

une unité économique. Par ailleurs, d’autres considérations à prendre en compte dans la 

stratification et l’échantillonnage des unités, rendent plus complexes ce type d’enquête et 

induisent des biais sur la qualité des données. Parmi ces problèmes, il y a notamment le 

calcul des probabilités de sélection des unités et par conséquent la difficulté d’extrapolation 

des résultats. Des précautions importantes doivent être prises pour éviter les doubles 

comptes sur les différentes listes des unités de production. 
 

La dernière méthode est une deuxième catégorie d’enquête mixte par approche modulaire 

(ménage/entreprise). Le principe général de l’enquête mixte modulaire est d’utiliser les 

informations sur les activités des individus obtenues de l’enquête sur l’emploi auprès des 

ménages pour constituer l’échantillon des chefs d’unités de production informelle. Un 

questionnaire spécifique sur les activités informelles est alors administré en phase 2 à ces 

chefs d’unités de production informelle. Cette méthode est utilisée dans le cadre des 

enquêtes 1-2-3 développées par DIAL et appliquées par l’ex Direction de la Prévision et de 

la Statistique (DPS) en 2002. D’autres considérations sont importantes pour optimiser la 

fiabilité des données obtenues par ce type d’enquêtes. Il s’agit du choix de l’enquête à la 

phase 1, de la maîtrise du temps qui s’écoule entre les deux phases, du lieu d’interview à la 

phase 2 et de la qualité du répondant. S’agissant du type d’enquête à la phase 1, la plupart 

des pays mettent en œuvre une enquête sur l’emploi du type LFS.  

 
Dans le cadre de l’ENSIS, un échantillon de 8 762 UPI a été enquêté avec un sondage 

pseudo-aléatoire sur une population tirée d’une enquête ménage. Ce présent rapport 

présente les résultats issus de l’enquête et s’articule autour de cinq (05) sections. La 

première présente le contexte, les objectifs et la méthodologie ; la deuxième indique les 

conditions d’activités et traite de la main d’œuvre et des emplois ; la troisième du capital, de 

l’investissement et du financement ; la quatrième des performances économiques et la 

dernière aborde les difficultés rencontrées.  
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE, JUSTIFICATION, OBJECTIFS ET METHODOLOGIE 
 
Ce chapitre rappelle le contexte de l’enquête, justifie sa pertinence et présente les objectifs, 

les résultats attendus et la méthodologie utilisée pour conduire l’opération.  

  1.1 Contexte et justification  
 

Le Sénégal est caractérisé par un secteur informel très important. Ainsi, l’enquête 1-2-

3 réalisée par l’ex Direction de la Prévision et de la Statistique (DPS) en 2002 a révélé que 

dans la seule région de Dakar, le secteur informel non agricole1 a produit, en 2002, 508,8 

milliards de FCFA de biens et de services et a créé 356,3 milliards de valeur ajoutée, soit 

9,6% du Produit Intérieur Brut. De plus, le secteur informel (hors secteur agricole) a 

participé à hauteur de 2 143 milliards de FCFA à la formation du PIB en 2011, soit 31,7%.  
 

L’informel est le premier secteur pourvoyeur d’emplois au Sénégal, puisqu’il emploie plus 

de la moitié de la population active2 occupée. Il découle des résultats de la phase 2 de 

l’enquête 1-2-3 que les 281 600 unités de production informelles des activités marchandes 

non agricoles de Dakar ont créé 434 200 emplois.  
 

Cependant, à l’heure où la plupart des pays africains et, plus spécifiquement le Sénégal, 

sont engagés dans des politiques économiques qui visent à instaurer un modèle de 

croissance accélérée et durable, force est de constater la pauvreté des systèmes 

d’information sur le secteur informel au Sénégal. En effet, depuis plusieurs années, aucune 

enquête d’envergure nationale sur ce dit secteur n’a été organisée. Dans ces conditions, il 

serait difficile de mesurer son évolution, sa production et la proportion de personnes 

employés, d’élaborer des politiques qui permettraient aux gouvernants de le formaliser et de 

profiter de ces retombées. Or, l’une des lignes d’actions de l’axe 1 (croissance, productivité 

et création de richesses) de la Stratégie Nationale de Développement Economique et Social 

(SNDES) 2013 – 2017 est l’organisation et la mise à niveau du secteur.  
 

A cet égard, pour apporter des solutions statistiques pertinentes capables d’actualiser les 

données, l’ANSD a initié une enquête sur le secteur informel au Sénégal. Cette enquête 

vient à son heure, car, lors de l’atelier de restitution des résultats des enquêtes sur l’emploi 

et le secteur informel dans sept pays de l’UEMOA en 2004, il avait été proposé de prendre 

en charge le suivi de l’emploi et du secteur informel dans les Etats membres à travers trois 

dispositifs : (i) le premier consiste en la réalisation d’une enquête nationale en 2006 ; (ii) le 

                                                 
1 Secteur informel non agricole : secteur informel hors agriculture, élevage, pêche, chasse et forêt. 
2 En 2008, le secteur informel non agricole a employé 44% des actifs occupés, estimés en équivalent plein 
temps. 
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deuxième en la mise en place d’un dispositif pluriannuel de collecte des données au niveau 

de la principale agglomération et (iii) le troisième est pluriannuel et au niveau national.  

 

  1.2 Objectifs et résultats attendus de l’enquête 

1.2.1 Objectif général 
 

L’enquête sur le secteur informel non agricole a pour objectif principal de disposer de 

données détaillées actualisées.  

1.2.2 Objectifs spécifiques 
 

L’enquête sur le secteur informel a pour objectifs spécifiques de : 

• mesurer la production et les revenus créés par les Unités de Production 

Informelles (UPI) ; 

• évaluer les caractéristiques de la main d’œuvre par branche d’activités ; 

• identifier les partenaires (clients, fournisseurs) des UPI ; 

• connaître les difficultés éventuelles de ce secteur ; 

• étudier les relations d’interdépendance entre UPI et celles entre les UPI et les 

unités du secteur formel. 

1.2.3 Résultats attendus 
 

Les principaux résultats suivants sont attendus de l’enquête :  

• la contribution du secteur informel sur l’économie en termes d’emplois et de 

valeur ajoutée est connue ; 

• une analyse des caractéristiques du secteur informel et de l’emploi dans le 

secteur par variables pertinentes est effectuée ; 

• une analyse des difficultés du secteur informel, du revenu brut de l’entrepreneur 

et des investissements est réalisée ; 

• les relations d’interdépendance entre UPI et celles entre les UPI et les unités du 

secteur formel sont analysées. 
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1.3  Méthodologie de l’enquête 

1.3.1 Plan de sondage 

1.3.1.1 Population cible et unité d’observation 
 

Selon la résolution de la 15ème Conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) 

de 1993 sur les statistiques de l’emploi dans le secteur informel, ce secteur peut être décrit  

« comme un ensemble d’unités produisant des biens ou des services en vue principalement 

de créer des emplois et des revenus pour les personnes concernées. Ces unités ayant un 

faible niveau d’organisation opèrent à petite échelle et de manière spécifique, avec peu ou 

pas de division entre le travail et le capital en tant que facteurs de production. Les relations 

d’emploi - lorsqu’elles existent - sont surtout fondées sur l’emploi occasionnel, les liens de 

parenté ou les relations personnelles et sociales plutôt que sur des accords contractuels 

comportant des garanties en bonne et due forme ».  
 

D’un point de vue statistique, le secteur informel est constitué d’un groupe d’unités 

économiques appartenant, en tant qu’entreprises individuelles, au secteur institutionnel des 

ménages, selon les définitions du système de comptabilité des Nations Unies. Ces 

entreprises individuelles du secteur des ménages peuvent être distinguées des sociétés et 

quasi-sociétés par leur statut légal et le type de comptabilité qu’elles tiennent. Les 

entreprises individuelles ne constituent pas des entités séparées indépendantes du ménage 

ou du membre du ménage qui en est propriétaire, et elles ne tiennent pas une comptabilité 

complète qui permettrait une claire distinction entre les activités de production de 

l’entreprise et les autres activités du propriétaire.   
 

Ainsi, la population du secteur informel est composée de l’ensemble des unités de 

production exerçant sur le territoire économique du Sénégal et qui ne tiennent pas une 

comptabilité obéissant aux normes du Système Comptable Ouest Africain (SYSCOA). Dans 

le cadre de l’Enquête Nationale sur le Secteur Informel au Sénégal, sont exclues de la 

population les unités de productions agricoles, animales, forestières et du secteur de la 

pêche. 

1.3.1.2 Méthode d’échantillonnage 
 

Une base de sondage qui répertorie l’ensemble des individus de la population cible avec 

leur adresse, à jour, sans omission, ni doublon de telle sorte que l’identification de chaque 

unité puisse se faire sans ambiguïté, n’existe pas pour le secteur informel. Celle-ci est 

difficilement réalisable, compte tenu de la nature du secteur ; d’où l’utilisation d’une base de 

type aréolaire fondée sur des aires géographiques bien délimitées et identifiées. Elle  



 16 

permet par la suite d’effectuer un sondage stratifié. L’Enquête Pauvreté et Structure 

Familiale au Sénégal (EPSF-2006), réalisée en 2006 et d’envergure nationale, a permis 

d’obtenir la répartition des Unités de Production Informelle (UPI). Le secteur est composé 

de l’ensemble des « employeurs du secteur informel » et des « indépendants non 

agricoles » (cf. tableau 1). 
 

Tableau 1: Répartition des UPI par secteur d’activités 

Secteur d’activités  Employeurs du secteur 
informel  

Indépendants non 
agricoles  Total  

Extraction                       1 340                      3 258          4 598    

Fabrication produits alimentaires, 
boissons et tabacs                       1 898                    13 789        15 687    

Branches manufacturières                       1 553                    45 005        46 558    
Eau, électricité et gaz                          803                      4 082          4 885    
Bâtiments et travaux publics                       2 263                    51 398        53 661    
Commerce                       5 983                  428 888      434 871    
Restaurants et hôtels                       2 056                    10 776        12 832    
Transport et communications                       6 537                    30 567        37 104    

Autres services                       7 017                  156 690      163 707    

Total                      29 450                  744 453      773 903    
Source : ANSD. Calcul des auteurs à partir de l’Enquête Pauvreté et Structure Familiale au Sénégal 2006. 

 
A partir de cette base de sondage, il a été procédé à une stratification à deux niveaux. La 

première étape consiste à considérer les quatorze régions administratives comme unités 

primaires. Puis dans chaque strate, on définit les branches d’activités de la Nomenclature 

d’Activités des Etats Membres d’AFRISTAT adapté au Sénégal (NAEMAS) comme étant les 

unités secondaires.  

 

Dans une seconde étape, des quotas ont été appliqués dans chaque unité secondaire tout 

en respectant leur poids eu égard à la population totale. Ce qui a permis de constituer 

l’échantillon dont les pondérations sont fonctions du poids des différentes branches 

d’activité. L’échantillon total de 8 722 UPI, obtenu en tenant compte des contraintes 

budgétaires, est réparti dans les différents secteurs d’activité proportionnellement à leurs 

poids (cf. tableau 2) puis éclaté dans les branches d’activités en utilisant les estimations de 

la population active occupée du secteur informel de la comptabilité nationale. 
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Tableau 2 : Répartition (sans ajustement) des UPI de l’échantillon par secteur d’activités 
 

Secteur d’activités   Nombre d'UPI  

Extraction 52 

Fabrication produits alimentaires, boissons et tabacs 177 

Branches manufacturières 525 
Eau, électricité et gaz 55 
Bâtiments et travaux publics 605 
Commerce 4 901 
Restaurants et hôtels 145 
Transport et communications 418 
Autres services 1 845 
Total  8 722 

Source : ANSD. Calcul des auteurs à partir de la structure de l’EPSF 2006. 
 

Cependant, des ajustements ont été opérés sur l’échantillon initial pour permettre 

d’enquêter un minimum de 5 UPI par région et par sous branche d’activités. Le tableau 3 

présente la répartition de l’échantillon des individus enquêtés, compte tenu des ajustements 

opérés.  
  
Tableau 3 : Répartition (avec ajustement) des UPI de l’échantillon par région et par secteurs d’activités 
 

Secteur d’activités  Nombre d'UPI  

Extraction 166 

Fabrication produits alimentaires, boissons et tabacs 932 

Branches manufacturières 1 602 
Eau, électricité et gaz 138 
Bâtiments et travaux publics 1 139 
Commerce 2 170 
Restaurants et hôtels 166 
Transport et communications 685 
Autres services 1 724 
Total  8 722 

Source : ANSD. Calcul des auteurs à partir de la structure de l’EPSF 2006.avec certains ajustements 
 

1.3.2 Méthode d’extrapolation 
 

La méthode des quotas est la méthode empirique la plus fréquemment rencontrée : on fait 

en sorte que la structure de l’échantillon soit exactement la structure de la population selon 

certains critères que l’on a préalablement définis. Ainsi, le principe d’inférence probabiliste 

est remplacé par l’hypothèse selon laquelle l’échantillon constituant une photo-réduction de 
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la population, les conclusions recueillies sur cet échantillon peuvent se transporter à la 

population totale.  
 

Dans le cadre de l’ENSIS, les pondérations de l’échantillon sont fonctions du poids des 

différents secteurs d’activité de l’EPSF. Introduisons les notations ci-après : 

• B : le nombre de branche d’activités ; 

• b є {1,…. , B} l’indice des branches d’activités ; 

• �� : le nombre d’UPI de la branche d’activité « b » ;  

•  �� : le nombre d’UPI enquêtée dans la branche d’activité « b » ; 

• ���� : la valeur ajoutée de l’UPI « i » exerçant dans la branche « b ». 

 

Sous ces notations, on définit le coefficient de pondération de l’individu « i » de la branche 

« b » par : ���	� = 
��
�

  

 

La valeur ajoutée des UPI de la branche « b » est alors : 

��� �  � ���	� � ����

�

���
 

  

L’estimation de la valeur ajoutée totale est obtenue en sommant les valeurs ajoutées de 

l’ensemble des branches d’activité : 

 

�� �   � ���
�

���
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CHAPITRE 2 : CONDITIONS D’ACTIVITE

 

Les entreprises du secteur informel jouent un rôle capital dans le tissu économique, 

notamment en tant que pourvoyeurs d’emplois au 

constituent des préoccupations majeures ayant conduit à l’

document de politique d’emploi en 2010, après celui de 1997. 

Ce chapitre examine les caractéristiques sociodémog

l’enregistrement dans les fichiers administratifs

UPI. Il analyse aussi la composition de la main d’œuvre, 

les secteurs d’activités, les caractéristique

l’organisation du travail et les salaires versés aux employés. 

 2.1 Caractéristiques sociodémographiques des entrep reneurs du secteur 

informel 

2.1.1 Le sexe  
 

Dans l’ensemble, les entrepreneurs du secteur 

(79,9% de la population). Toutefois, la plupart d

glace (89,2%) ainsi que dans les hôtels, bars et restaurants (61,2%). Quant aux autres 

secteurs, les UPI sont dirigées à plus

de la fabrication de produits alimentaires où elles sont dirigées à proportion quasi égale par 

des hommes et des femmes (cf. graphique ci
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les caractéristiques sociodémographiques des actifs informels,

l’organisation du travail et les salaires versés aux employés.  

2.1 Caractéristiques sociodémographiques des entrep reneurs du secteur 

es entrepreneurs du secteur informel sont essentiellement des hommes 

. Toutefois, la plupart des femmes opèrent dans la fabrication de 

ainsi que dans les hôtels, bars et restaurants (61,2%). Quant aux autres 

secteurs, les UPI sont dirigées à plus de 70% par des hommes, exception faite du secteur 

de la fabrication de produits alimentaires où elles sont dirigées à proportion quasi égale par 

des hommes et des femmes (cf. graphique ci-dessous).  
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2.1.2 L’âge  
 
L’âge moyen des entrepreneurs 

informelles des Bâtiments et Travaux Publics (BTP) 

que ceux qui exercent leurs activités dans le secteur de l’extraction sont les plus âgés (47 

ans).  

Figure 2 : Age moyen des entrepreneurs
 

2.1.3 La situation matrimoniale 
 

Les entrepreneurs du secteur sont généralement mariés (78,1

Ces chefs d’unités comptent également parmi eux des célibataires (18,5%), des veufs 

(1,9%)  et des divorcés (1,6%).
 

Figure 3 : Situation matrimoniale des entrepreneurs 
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2.1.4 Le niveau d’instruction
 

Le secteur informel est à dominante composé d’entrepreneurs qui ont arrêté les études au 

niveau primaire (28,2%) et ceux qui n’ont aucun niveau d’études (27,7%). Ils sont suivis de 

ceux qui ont atteint le niveau du secondaire (18,0%), des arabisants (16,2%), de ceux ayant 

un niveau d’études supérieur (4,5%) et des  alphabétisés (1,7%) en langue natio

 

Par branche d’activités, la plupart des chefs d’unités travaillant dans le

aucun niveau d’études (28,9%), 

majoritairement arabisants (62,6%). En revanche, les entrepreneurs aya

d’études supérieures exercent pour la majorité dans les 

(42,1%).  Les chefs d’UPI travaillant

primaires (40,7%). Ceux qui n’ont aucun niveau d’étude

secteur de l’extraction et celui de la fabrication de produits alimentaires (40,5%). 

 
Figure 4 : Niveau d'instruction des entrepreneurs individuels
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Le secteur informel est à dominante composé d’entrepreneurs qui ont arrêté les études au 

primaire (28,2%) et ceux qui n’ont aucun niveau d’études (27,7%). Ils sont suivis de 

ceux qui ont atteint le niveau du secondaire (18,0%), des arabisants (16,2%), de ceux ayant 

un niveau d’études supérieur (4,5%) et des  alphabétisés (1,7%) en langue nationale.      

la plupart des chefs d’unités travaillant dans le commerce n’ont 

primaire (22,8%) ou sont 

(62,6%). En revanche, les entrepreneurs ayant un niveau 

autres services marchands 

ont pour la plupart un niveau d’études 

essentiellement dans le 

secteur de l’extraction et celui de la fabrication de produits alimentaires (40,5%).  
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Figure 3 : Répartition du niveau d’études des chefs d’unités de production informelles selon le sexe
  

  

2.1.5 L’origine des entrepreneurs
 

Les entrepreneurs du secteur informel sont originaires essentiellement des autres villes du 

Sénégal (48,2%) et du milieu rural (28,7%). Les étrangers ne représentent 

actifs informels, tandis que ceux provenant de Dakar sont estimé

 

Selon le secteur d’activités, les étrangers représentent 12,0% des entrepreneurs des hôtels, 

bars restaurants et les Dakarois sont plus présents dans les autres services (25,4%) et les 

BTP (25,3%).  
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épartition du niveau d’études des chefs d’unités de production informelles selon le sexe 
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2.2  L’enregistrement 
 

Le Numéro d’Identification National

aux entreprises et associations immatriculées au Centre National d’Identification (CNI). Ce 

numéro est unique et constitue une étape cruciale dans le processus de 

reconnaissance des unités.  
 

Les Unités de Production Informelles (UPI) 

UPI. Toutefois, 30,0% disposent de registre du commerce et 10,7% de numéros attribués 

par  la Chambre de Métiers. 

 

Au titre de l’enregistrement à la Caisse de Sécurité Sociale (CSS) ou à l’Institution de 

Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES), 

situation s’explique par la cherté et la lourdeur des démarches administratives.

demeurant, plus d’un tiers des unités ignorent qu’elles doivent s’inscrire 

administratifs. En outre, au moins 20% des entrepreneurs pensent que l’inscription dans 

ces fichiers administratifs, pris individuellement, n’est pas obligatoire

certaine méconnaissance de la réglementation et des procédures

 
Figure 5 : Enregistrement dans les fichiers administratifs
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’enregistrement des UPI dans les fichiers administratifs

uméro d’Identification National des Entreprises et Associations (NINEA) est 
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la cherté et la lourdeur des démarches administratives.
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En outre, au moins 20% des entrepreneurs pensent que l’inscription dans 

ces fichiers administratifs, pris individuellement, n’est pas obligatoire ; ce qui  dénote d’une 
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dans les fichiers administratifs  

des Entreprises et Associations (NINEA) est attribué 

entreprises et associations immatriculées au Centre National d’Identification (CNI). Ce 

numéro est unique et constitue une étape cruciale dans le processus de formalisation ou de 

représentent 8,8% des 

, 30,0% disposent de registre du commerce et 10,7% de numéros attribués 

Au titre de l’enregistrement à la Caisse de Sécurité Sociale (CSS) ou à l’Institution de 

(2,2%) sont enregistrées. Cette 

la cherté et la lourdeur des démarches administratives. Au 

, plus d’un tiers des unités ignorent qu’elles doivent s’inscrire dans les fichiers 

En outre, au moins 20% des entrepreneurs pensent que l’inscription dans 

; ce qui  dénote d’une 

d’enregistrement.  

 

11,6% 8,8%

13,6%
10,7%

0,1%
0,1%

3,8%

2,2%

23,7%
30,0%

Enregistrement à la Chambre des Métiers

Enregistrement à la CSS / IPRES



 

Au-delà de l’inscription au niveau des fichiers administratifs, le caractère informel de ces 

entreprises se reflète également à travers la 

du Système Comptable Ouest Africain (SYSCOA). 

pensent que la tenue de la comptabilité selon le SYSCOA n’est pas nécessaire, 23,2% 

ignorent qu’il faut tenir des comptes, 10,9% év

tandis que 11,1% trouvent les démarches compliquées. 

 
Figure 6 : Motifs de non enregistrements
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delà de l’inscription au niveau des fichiers administratifs, le caractère informel de ces 
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Les établissements qui ne disposent pas de local professionnel sont 

composés par les entreprises informelles évoluant dans les secteurs de l’extraction, des 

Bâtiments et Travaux Publics (BTP) et des transports.  

 
Figure 7 : Conditions de travail des UPI
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Les établissements qui ne disposent pas de local professionnel sont principalement 

entreprises informelles évoluant dans les secteurs de l’extraction, des 

 

 manque de moyens 

l’absence du besoin (23,1%), à la 

la non disponibilité de local 

l’économie en vue d’augmenter les marges 

bénéficiaires. Les unités de production informelles qui n’ont pu trouver de local 

professionnel au lieu adéquat, laissent entrevoir une certaine saturation des lieux privilégiés 

Atelier, boutique, restaurant, hôtel, etc.)

Dans votre domicile avec une installation 

Local fixe sur un marché public 
(boutique, comptoir)

Poste improvisé sur un marché public

Dans votre domicile sans installation 

Au domicile des clients

Poste fixe sur la voie publique

Poste improvisé sur la voie publique



 

Figure 8 : Raison pour laquelle les UPI n'ont pas de local professionnel 
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Figure 9 : Propriété du local professionnel
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: Raison pour laquelle les UPI n'ont pas de local professionnel  

 

leurs activités à 66,6% dans des locaux loués. Les propriétaires ne 

exerçant dans un local qui leur a 

été prêté et 5,4% dans un local familial. Ce qui fait ressortir un niveau de location de lieux 

 

dans le secteur informel avec 91,8% des 

parfois partagée avec 

Gagne plus d'argent

N'en a pas besoin

Exerce son activité avec plus de 

N'a pas les moyens de louer ou 
d'acheter un local

N'a pas trouvé de local disponible

Autre

Familial

Prété

Loué

Propriété de l'UPI



 

en moyenne 3,6 individus par UPI. 

famille domine (52,5%) avec en moyenne 1,5

d’UPI sont les principaux propriétaires de 

  
Figure 10 : Partage de la propriété de 
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a copropriété avec les membres de la 

Par ailleurs, 30,1% des Chefs 

 

selon les secteurs d’activités  

216 717 personnes, soit en moyenne 2,9 travailleurs par 
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2.6. Caractéristiques démographiques des actifs informel s

 2.6.1 Répartition selon le sexe
 

La répartition globale des travailleurs du secteur informel selon le 

femmes sont minoritaires (17,8%

des hommes est plus marquée au niveau des BTP (99,9%). 

transports, les branches non alimentaires

le commerce où 4 travailleurs sur 5 sont de sexe masculin. 

alimentaires emploient 44,8% de femmes

féminin est plus élevé que celui des employés de sexe masculin, au

et restaurants (62,2%) et de la fabrication de glace 
 

Par ailleurs, l’analyse selon le 

travailleurs hommes sont plus présents dans les «

commerce (30,6%), dans les BTP (13,7%) et dans les industries non alimentaires (9,1%). 

Les travailleurs de sexe féminin se retrouve

des « autres services » (31,5%), des industries alimentaires (21,5%) et des hôtels, bars et 

restaurants (7,3%). 

 
Figure 11 : Répartition des travailleurs selon le secteur
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s travailleurs selon le secteur d'activités et  le sexe  

total personnel homme total personnel femme

28 

occupés  

des travailleurs du secteur informel selon le sexe montre que les 

. Suivant les secteurs d’activités, la forte représentation 
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 2.6.2 Age des travailleurs 
 

Les employés du secteur infor

travailleurs âgés de moins de 32 ans. 

masculine est de 34 ans et celui féminin est de 36
 

Par ailleurs, 2 travailleurs sur 3 sont âgés 

tranche d’âge 15-24 ans et 31,0% dans la tranche 25

travailleurs de moins de 15 ans est de 3,8%, celui des 

de 16,8% et celui de ceux âgés de 45 à 60 ans se situe à 12,1%. Les travaille

plus de 60 ans ne représentent 

d’âge la plus faible alors que ceux des extractives (40 ans) ont la moyenne d’âge la plus 

élevée. 

Figure 12 : Age moyen des travailleurs selon le sexe et le secteur d'activités 
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Relativement aux secteurs d’activités, les hôtels, bars et restaurants et 
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Figure 13 : Ancienneté moyenne des travailleurs selon le sexe  et le secteur d'activité
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: Ancienneté moyenne des travailleurs selon le sexe  et le secteur d'activité

Niveau d’instruction  des travailleurs 

près de 2 travailleurs sur 3, soit 64,1% ont au plus le niveau 

primaire, dont 26% ne disposent d’aucun niveau d’instruction. La population restante se 

entre ceux qui ont le niveau secondaire (14,9%), le personnel issu 

vailleurs alphabétisés (1,0%) en langue nationale

La répartition sectorielle est semblable à celle globale, nonobstant quelques différences au 

niveau de certains secteurs d’activités. En effet, au niveau des activités extractives, 3 

9,5%) ne sont pas instruits et 83,1% des travailleurs ont au plus le 

ancienneté moyenne du personnel de l'UPI ancienneté moyenne des hommes de l'UPI ancienneté moyenne des femmes de l'UPI
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secteurs d’activités, les hôtels, bars et restaurants et la fabrication de 

ncienneté moyenne la plus faible, suivis des « autres services » 

(6,5), des transports (6,7) et des industries alimentaires (6,9). Le commerce (7,0), les BTP 

(7,7) et les industries non alimentaires ont des anciennetés 

Le classement des secteurs d’activités selon l’ancienneté moyenne du personnel masculin 

en ce qui concerne le personnel 

,7) présentent l’ancienneté moyenne la plus faible 

», des hôtels, bars et restaurants (4,9), de la 

(6,4). Le commerce (7,2) et les 

) présentent les moyennes les plus élevées.  

: Ancienneté moyenne des travailleurs selon le sexe  et le secteur d'activités 

 

travailleurs sur 3, soit 64,1% ont au plus le niveau 

population restante se 

aire (14,9%), le personnel issu de l’école 

en langue nationale. 

nonobstant quelques différences au 

niveau de certains secteurs d’activités. En effet, au niveau des activités extractives, 3 

9,5%) ne sont pas instruits et 83,1% des travailleurs ont au plus le 

ancienneté moyenne des femmes de l'UPI



 

niveau primaire. Le secteur du commerce a la fréquence la plus élevée de travailleurs ayant 

reçu l’éducation islamique, soit 17,7%. Le pourcentage de travailleurs de niveau secondaire 

le plus élevé est noté dans le secteur 

services » (11,9%) et les hôtels, bars et restaurants (5,2%) sont les secteurs où l’on 

retrouve relativement le plus grand nombre de travailleurs ayant le niveau supérieur
 
Figure 14 : Répartition des travailleurs selon leur niveau d'instruction et le secteur d'activité
 

2.7 Organisation du travail

2.7.1 Recrutement 
 

Globalement, 53,1% des employés du secteur informel ont été recrutés par l’intermédiaire 

de leurs relations personnelles 

de la population des employés 

sein des secteurs d’activités. On note, toutefois, que 31,4% des employés du secteur 

fabrication de glace ont été directement recrutés auprès de l’employeur.
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niveau primaire. Le secteur du commerce a la fréquence la plus élevée de travailleurs ayant 

reçu l’éducation islamique, soit 17,7%. Le pourcentage de travailleurs de niveau secondaire 

plus élevé est noté dans le secteur de la fabrication de glace (21,5%). Les «

» (11,9%) et les hôtels, bars et restaurants (5,2%) sont les secteurs où l’on 

retrouve relativement le plus grand nombre de travailleurs ayant le niveau supérieur

: Répartition des travailleurs selon leur niveau d'instruction et le secteur d'activité

Organisation du travail  et composition de la main d’œuvre 

Globalement, 53,1% des employés du secteur informel ont été recrutés par l’intermédiaire 

de leurs relations personnelles et 43,0% à travers les bouches à oreilles. C

de la population des employés suivant leur recrutement demeure pratiquemen

sein des secteurs d’activités. On note, toutefois, que 31,4% des employés du secteur 

ont été directement recrutés auprès de l’employeur.

secondaire arabisant superieur autre niveau d'etude
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niveau primaire. Le secteur du commerce a la fréquence la plus élevée de travailleurs ayant 

reçu l’éducation islamique, soit 17,7%. Le pourcentage de travailleurs de niveau secondaire 

(21,5%). Les « autres 

» (11,9%) et les hôtels, bars et restaurants (5,2%) sont les secteurs où l’on 

retrouve relativement le plus grand nombre de travailleurs ayant le niveau supérieur. 

: Répartition des travailleurs selon leur niveau d'instruction et le secteur d'activités  

 

et composition de la main d’œuvre  

Globalement, 53,1% des employés du secteur informel ont été recrutés par l’intermédiaire 

s bouches à oreilles. Cette répartition 

demeure pratiquement la même au 

sein des secteurs d’activités. On note, toutefois, que 31,4% des employés du secteur de la 

ont été directement recrutés auprès de l’employeur. 

alphabétisé



 

Figure 15 : Distribution du mode de 
 

2.7.2 Apprentissage 
 
L’analyse de l’apprentissage du métier des employés du secteur informel révèle que le 

pourcentage d’employés qui 

suivie de l’apprentissage « tout seul, par la pratique

(4,2%). 

Ce constat change à peine à l’intérieur

que dans le commerce (54,7% contre 37,8%) et le secteur 

(76,3% contre 22,6%), le pourcentage d’employés s’étant formé

pratique » est plus élevé que celui des personnes qui 

patron. 
 

Figure 16 : Distribution du mode d'apprentissage par secteur d'activité
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L’analyse de l’apprentissage du métier des employés du secteur informel révèle que le 

ont été formés par un patron est la plus important

tout seul, par la pratique » (29,9%) et de la formation technique 

change à peine à l’intérieur des secteurs d’activités. Il faut souligner, néanmoins, 

que dans le commerce (54,7% contre 37,8%) et le secteur de la « fabr

le pourcentage d’employés s’étant formés

levé que celui des personnes qui ont appris le métier

d'apprentissage par secteur d'activité 

directement auprès de l'employeur annonce 

Grande Entreprise Petite Entreprise

Apprentissage dans une UPI autre
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L’analyse de l’apprentissage du métier des employés du secteur informel révèle que le 

est la plus importante (57,5%) 

» (29,9%) et de la formation technique 

souligner, néanmoins, 

fabrication de glace » 

s « tout seul, par la 

le métier à travers un 

 

autre recrutement



 

2.7.3 Type de contrat  
 

De façon globale, plus d’un travailleur sur deux (55,3%) du secteur informel est lié à son 

patron par un contrat par entente directe et 36,1% des travailleurs ne disposent pas de 

contrat dans leur lieu de travail. Les autres travailleurs disposent d’un contrat à durée 

déterminée (3,8%), d’un contrat à durée indéterminée (3,7%) ou sont «
 

Suivant les différents secteurs d’activités, il ressort que les travailleurs ayant 

par entente directe sont les plus représentés

(28,6%). Ce secteur se particularise par le fait que la majorité de ses employés (39,3%) 

dispose d’un contrat à durée déterminé
 

Ils sont 74,3% dans les activités extractives

et 49,5% dans les industries non alimentaires
 
Figure 17 : Distribution des types de contrat par secteur d'activité
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De façon globale, plus d’un travailleur sur deux (55,3%) du secteur informel est lié à son 

patron par un contrat par entente directe et 36,1% des travailleurs ne disposent pas de 

dans leur lieu de travail. Les autres travailleurs disposent d’un contrat à durée 

déterminée (3,8%), d’un contrat à durée indéterminée (3,7%) ou sont «

Suivant les différents secteurs d’activités, il ressort que les travailleurs ayant 

par entente directe sont les plus représentés, sauf dans le secteur de la fabrication de glace 

Ce secteur se particularise par le fait que la majorité de ses employés (39,3%) 

dispose d’un contrat à durée déterminée. 

activités extractives, 65,5% dans les transports et communications 

les industries non alimentaires.  

istribution des types de contrat par secteur d'activité 

au travail  

Les travailleurs du secteur informel sont repartis en permanents (88,2%) 

. Cette distribution n’est pas uniforme au niveau des secteurs d’activités. En effet, 

de la fabrication de glace (98,9%), des hôtels, 

(93,0%), du commerce (93,0%), des transports et communications (92,4%) et des industries 

non alimentaires (90,4%), le pourcentage de personnel permanent est plus important que 

celui du secteur globalement. Cependant, au niveau des BTP et des extractions, un 

employé sur quatre est saisonnier.  

cdd entente à l'essai pas de contrat
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De façon globale, plus d’un travailleur sur deux (55,3%) du secteur informel est lié à son 

patron par un contrat par entente directe et 36,1% des travailleurs ne disposent pas de 

dans leur lieu de travail. Les autres travailleurs disposent d’un contrat à durée 

déterminée (3,8%), d’un contrat à durée indéterminée (3,7%) ou sont « à l’essai » (1,2%). 

Suivant les différents secteurs d’activités, il ressort que les travailleurs ayant des contrats 

de la fabrication de glace 

Ce secteur se particularise par le fait que la majorité de ses employés (39,3%) 

es transports et communications 

 

(88,2%) et saisonniers 

. Cette distribution n’est pas uniforme au niveau des secteurs d’activités. En effet, 

(98,9%), des hôtels, bars et restaurants 

(93,0%), du commerce (93,0%), des transports et communications (92,4%) et des industries 

non alimentaires (90,4%), le pourcentage de personnel permanent est plus important que 

t des extractions, un 



 

Figure 18 : Répartition des travailleurs selon le statut
 

 

Les résultats de l’enquête montrent que 

son compte propre. Par ailleurs, le tiers des employés a un statut de salarié, le pourcentage 

des apprentis est de 37,2%, dont 13,1% 

6,4% des employés et les « associés
 

Le pourcentage de salariés varie suivant les secteurs d’activités. Il est plus élevé dans les 

industries non alimentaires (23,8%) ainsi que dans les «

faible dans les activités extractives

transports (7,8%) et les BTP (6,3%). 
 

Concernant les apprentis, ils 

(63,5%, dont 27,8% ne sont pas payés), les BTP (56,9%, dont 7,

les « autres services » (51,0%, dont 22,9% 

représentés dans le commerce (15,0%, dont 3,7% 

alimentaires (12,5, dont 3,4% 

dont 2,6% ne sont pas payés) et le secteur 

payés). 
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Les résultats de l’enquête montrent que prés d’un employé sur cinq (19,1%) travaille pour 

son compte propre. Par ailleurs, le tiers des employés a un statut de salarié, le pourcentage 

des apprentis est de 37,2%, dont 13,1% ne sont pas payés, les aides familiaux

associés », 4,2%. 

varie suivant les secteurs d’activités. Il est plus élevé dans les 

industries non alimentaires (23,8%) ainsi que dans les « autres services

activités extractives (9,8%), les hôtels, bars et restaurants (8,6%), les 

transports (7,8%) et les BTP (6,3%).  

Concernant les apprentis, ils sont plus nombreux dans les industries non alimentaires 

pas payés), les BTP (56,9%, dont 7,1% ne 

» (51,0%, dont 22,9% ne sont pas payés) et relativement peu 

représentés dans le commerce (15,0%, dont 3,7% ne sont pas payés), les industries 

alimentaires (12,5, dont 3,4% ne sont pas payés), les hôtels, bars et restaurants (

payés) et le secteur de la fabrication de glace (2,7% 

total personnel permanent total personnel saisonnier
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prés d’un employé sur cinq (19,1%) travaille pour 

son compte propre. Par ailleurs, le tiers des employés a un statut de salarié, le pourcentage 

payés, les aides familiaux représentent 

varie suivant les secteurs d’activités. Il est plus élevé dans les 

autres services » (20,4%) et plus 

(9,8%), les hôtels, bars et restaurants (8,6%), les 

nombreux dans les industries non alimentaires 

ne sont pas payés) et 

payés) et relativement peu 

payés), les industries 

payés), les hôtels, bars et restaurants (11,0%, 

(2,7% qui ne sont pas 



 

Figure 19 : Distribution des statuts des travailleurs par secteur d'activité
 

2.7.5 Nature du paiement
 

En ce qui concerne la rémunération, 30,5% des travailleurs ont droit à un salaire 

(négocié), 29,7% sont payés proportionnellement aux bénéfices et 14,8% 

salariés. Le quart restant se réparti

10,8% payés à la tâche et 1,4% qui reçoivent une rémunération en nature. 
 

Au niveau des secteurs d’activités, l’on note que dans les hôtels, bars et restaurants, 58,9% 

des employés reçoivent un salaire fixe et 

au jour ou à l’heure de travail

travailleurs sont payés à la tâche.
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Nature du paiement  

En ce qui concerne la rémunération, 30,5% des travailleurs ont droit à un salaire 

, 29,7% sont payés proportionnellement aux bénéfices et 14,8% 

. Le quart restant se répartit entre 12,9% payés au jour ou

che et 1,4% qui reçoivent une rémunération en nature. 

Au niveau des secteurs d’activités, l’on note que dans les hôtels, bars et restaurants, 58,9% 

oyés reçoivent un salaire fixe et dans les BTP,  34,3% des travailleurs sont payés 

à l’heure de travail, tandis que dans les activités extractives,

che. 

travaille pour son propre compte salarié

aprenti non payé

aide familial
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En ce qui concerne la rémunération, 30,5% des travailleurs ont droit à un salaire fixe 

, 29,7% sont payés proportionnellement aux bénéfices et 14,8% ne sont pas 

u à l’heure de travail, 

che et 1,4% qui reçoivent une rémunération en nature.  

Au niveau des secteurs d’activités, l’on note que dans les hôtels, bars et restaurants, 58,9% 

34,3% des travailleurs sont payés 

activités extractives, 25,9% des 



 

Figure 20 : Distribution de la nature du paiement 
 

2.8 Salaires versés aux employés
 

La masse salariale totale versée au personnel du secteur infor

de FCFA. En moyenne, une UPI verse annuellement 1

50% des UPI ont une masse salariale annuelle inférieure à 521

annuel moyen perçu par un employé du secteur s’élève à 505

mensuel de 42 150 FCFA.   
 

Selon les secteurs d’activités, en deh

(32,0%) verse la plus grande part de la masse salariale totale, suivi des BTP (12,7%). Les 

autres secteurs d’activités distribue

c’est le secteur des BTP qui verse en moyenne la masse 

employeurs avec 1 853 334 FCFA de salaire annuel. Il est suivi des 

(1 600 505 FCFA), des « autres services

restaurants (1 389 888 FCFA)

classement (797 677 FCFA) suivi du secteur 
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Salaires versés aux employés  

La masse salariale totale versée au personnel du secteur informel se chiffre à 60

, une UPI verse annuellement 1 104 914 FCFA à ses employés et 

50% des UPI ont une masse salariale annuelle inférieure à 521 429 FCFA. Le salaire 

employé du secteur s’élève à 505 805 FCFA, s

les secteurs d’activités, en dehors des « autres services » (32,

(32,0%) verse la plus grande part de la masse salariale totale, suivi des BTP (12,7%). Les 

distribuent chacun moins de 10% de la masse totale.

c’est le secteur des BTP qui verse en moyenne la masse salariale 

FCFA de salaire annuel. Il est suivi des 

autres services » (1 522 471 FCFA) et 

FCFA). Le commerce occupe l’avant dernière

FCFA) suivi du secteur de la fabrication de glace 

au jour ou à l'heure de travail

Bénéfices

en nature (nourriture, logement etc.) Sans salaire
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mel se chiffre à 600 milliards 

FCFA à ses employés et 

429 FCFA. Le salaire 

FCFA, soit un salaire 

» (32,2%), le commerce 

(32,0%) verse la plus grande part de la masse salariale totale, suivi des BTP (12,7%). Les 

chacun moins de 10% de la masse totale. Par ailleurs, 

salariale la plus élevée aux 

FCFA de salaire annuel. Il est suivi des activités extractives    

471 FCFA) et des hôtels, bars et 

commerce occupe l’avant dernière place de ce 

 (538 550 FCFA). 



 

Figure 21 : Répartition de la masse salariale 
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CHAPITRE 3 : CAPITAL, INVESTISSEMENT ET FINANCEMENT   
 

Le capital fait partie, avec le travail, des deux facteurs de production qui permettent aux UPI 

de produire les biens et services mis sur le marché.  

Ce chapitre s’intéresse au facteur capital, c’est-à-dire à l’ensemble des biens durables 

(terrains, logements, véhicules, mobilier, machines, outillage, etc.) possédés par les UPI, à 

l’investissement et au financement des activités.  

3.1 Capital des Unités de Production Informelle (UP I) 
 
Le capital est un facteur déterminant qui entre dans la fonction de production du secteur 

informel. En effet, dans l’ensemble, très peu d’unités (2,5%) ne disposent pas de capital 

pour l’exercice de leurs activités. En outre, même si l’investissement annuel n’est pas très 

élevé comparé à celui du secteur moderne, le capital productif est quant à lui important. Il 

est en moyenne de 2,88 millions par UPI. Le montant total du capital productif du secteur 

informel qui est essentiellement en nature est ressorti à 2 130,6 milliards de FCFA .  

 
Tableau 4 : Montant moyen et total du capital productif 
 

Secteur d'activités  Moyenne (milliers de FCFA)  Total (millions de FCFA)  

Activités extractives 3 905 16 571 
Fabrication de produits alimentaires 1 145 72 370 
 Branches manufacturières 2 480 112 538 
Eau, électricité 340 1 662 
BTP 356 18 576 
Commerce 2 690 979 521 
Restaurants, hôtels et bars 3 803 48 799 
Transport, télécommunications 4 109 148 912 
Autres services marchands 4 637 731 685 
Ensemble  2 876 2 130 634 

Source : ENSIS 2011 
 
Le capital des unités de production informelles provient principalement de l’épargne 

personnelle du Chef d’unité, du soutien de parents ou d’amis et, dans une moindre mesure, 

de l’héritage et des dons. Les tontines ont financé à peine 1,4% du capital des UPI, tandis 

que 2,9% des UPI ont eu recours aux prêts bancaires et 2,5% aux institutions de micro-

finance. 
 

 

 

 

 



 

Figure 22 : Source du capital 
 

 

3.2 Importance et types d’investissement
 

En 2010, l’investissement réalisé par les UPI s’est élevé à 

taux d’investissement de 8,8%

Toutefois, cette moyenne cache des disparités assez sensibles selon les branches 

d'activité. En effet, le capital investi par UPI varie de

1 171 132  FCFA dans les activités extractives. 

 

Les investissements des UPI sont réalisés dans des outils relativement neufs

mobilier et les équipements de bureau qui sont à 55,7% usagers. 

suit : local (41,6%) ; véhicules à usage professionnel (17,8%)

et équipements de bureau (11,1%)
 
Figure 23 : Etat de l'investissement à l'achat
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En 2010, l’investissement réalisé par les UPI s’est élevé à 233,1 milliards de FCFA

8,8%. L'investissement moyen par UPI est de 

Toutefois, cette moyenne cache des disparités assez sensibles selon les branches 

d'activité. En effet, le capital investi par UPI varie de 101 748 FCFA

dans les activités extractives.  

des UPI sont réalisés dans des outils relativement neufs

mobilier et les équipements de bureau qui sont à 55,7% usagers. Ils se répartissent comme 

; véhicules à usage professionnel (17,8%) ; machines (15,1%)

équipements de bureau (11,1%) ; outillage (9,2%) et autres (5,3%). 
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milliards de FCFA , soit un 

L'investissement moyen par UPI est de 435 505 FCFA. 

Toutefois, cette moyenne cache des disparités assez sensibles selon les branches 

101 748 FCFA dans les BTP à            

des UPI sont réalisés dans des outils relativement neufs, sauf pour le 

se répartissent comme 

; machines (15,1%) ; mobilier 
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En termes d’appartenance, les investissements sont 

généralement une propriété personnelle de l’entrepreneur

loués à 53,5%.  

 
Figure 24 : Appartenance du bien sur lequel se fait l’investissement
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des véhicules à usage professionnel  et de l’outillage

financement, les institutions de microfinance représentent respectivement

95,70% 94,00% 89,00% 96,50% 86,90%
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faits sur des biens qui sont 

sauf le terrain et le local qui sont 

 

se fait essentiellement sur la base de l’épargne 

; 87,7 % pour les machines ; 

; 76,9% pour les véhicules à usage professionnel et 

avec le soutien d’amis ou de la 

moyen de financement des investissements peu utilisé 

du fait de sa nature (manque d’informations financières) et des 

facilite pas l’accès. Ils ne 

; 3,7% et 0,6% du financement des machines, 

et de l’outillage. Dans ce 

eprésentent respectivement 1,9% ; 1,0% ; 
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Location 

Propriété 
personnelle 



 

Figure 25 : Financement de l’investissement
 

 

3.3 Recours à l’emprunt 
 

Comme pour le capital et l’investissement, très peu d’UPI ont recours à l’emprunt pour faire 

fonctionner leur activité (fonds de roulement, besoins de trésorerie, etc.). En moyenne, 11% 

seulement des UPI ont eu recours aux emprunts. 

 
Figure 26 : Recours à l'emprunt  
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Comme pour le capital et l’investissement, très peu d’UPI ont recours à l’emprunt pour faire 

fonctionner leur activité (fonds de roulement, besoins de trésorerie, etc.). En moyenne, 11% 
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Pour les UPI ayant eu recours à l’emprunt, les fonds empruntés sont essentiellement consacrés à 

l’achat des matières premières et des marchandises

 
Figure 27 : Principal usage de l'emprunt

 

 
 
 
Concernant le type de contrat

nécessaire pour les prêts bancaires et les prêts auprès des Institutions de micro finance

suffit généralement d’un accord verbal pour les autres 
 

Figure 28 : Type de contrat d’emprunt
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ayant eu recours à l’emprunt, les fonds empruntés sont essentiellement consacrés à 

 

accord légalement reconnu est 

pour les prêts bancaires et les prêts auprès des Institutions de micro finance, il 
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S’agissant du remboursement des montants empruntés, 

prêts bancaires, ceux auprès des Institutions de micro finance et des fournisseurs,  

ne rencontrent pratiquement pas de difficultés 

autres types d’emprunts.  
  
Figure 29 : Difficultés de remboursement
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S’agissant du remboursement des montants empruntés, s’il y a quelques difficultés pour les 
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ne rencontrent pratiquement pas de difficultés pour honorer leur engagement
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s’il y a quelques difficultés pour les 

prêts bancaires, ceux auprès des Institutions de micro finance et des fournisseurs,  les UPI 

pour honorer leur engagement pour les 
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CHAPITRE 4 : POIDS ET PERFORMANCE ECONOMIQUES
 
L’amélioration des performances du Secteur Informel aux plans économique et social est 

l’une des préoccupations de nombre de chercheurs et 

croissance des économies de leurs pays
 

Ce chapitre aborde le poids et la 

4.1  Poids du secteur informel
 

Le poids du secteur informel est un enjeu de taille dans les économies des pays en 

développement notamment ceux d’Afrique subsaharienne

importante de l’activité économique

informel non agricole a produit 

production nationale. Près du

services en ont réalisé 32,2% et
 

Les activités de fabrication de produits alimentaires prédominent 

secteur secondaire (17,7%),  

représentent 7,7%. Les autres services (réparation, 

services collectifs) sont les plus représentatifs 

(7,8%) et des hôtels, bars et restaurants (3,2%). 
 

Figure 30 : Répartition de la production du secteur informel
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: POIDS ET PERFORMANCE ECONOMIQUES 

’amélioration des performances du Secteur Informel aux plans économique et social est 

l’une des préoccupations de nombre de chercheurs et de Gouvernements pour 

croissance des économies de leurs pays.  

aborde le poids et la performance des UPI. 

Poids du secteur informel  

Le poids du secteur informel est un enjeu de taille dans les économies des pays en 

notamment ceux d’Afrique subsaharienne où il occupe une part très 

importante de l’activité économique. Les résultats de l’enquête montrent que le secteur 

informel non agricole a produit 4 336 milliards de F CFA  en 2010

. Près du tiers de cette production (29,8%) provient du commerce, 

% et le secteur secondaire 38,0%.  

Les activités de fabrication de produits alimentaires prédominent dans la production du 

 suivies des BTP (10,3%). Les autres activités de fabri

es autres services (réparation, services immobiliers, 

es plus représentatifs (21,3%) dans les services,

%) et des hôtels, bars et restaurants (3,2%).  

: Répartition de la production du secteur informel 
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’amélioration des performances du Secteur Informel aux plans économique et social est 

de Gouvernements pour relancer la 

Le poids du secteur informel est un enjeu de taille dans les économies des pays en 

où il occupe une part très 

Les résultats de l’enquête montrent que le secteur 

en 2010, soit 39,8% de la 

%) provient du commerce, les 

dans la production du 

. Les autres activités de fabrication 

services immobiliers, éducation, santé, 

) dans les services, suivis du transport 

 

7,8%

21,3%



 

En termes de valeur ajoutée, le secteur informel non agricole a créé 

FCFA dont 37,6% provenant du commerce, 34,7% des services et 

secondaire. Le commerce (37,5

éducation, santé, services collectifs) (25,9

richesses.  
 

La valeur ajoutée du secteur informel 

57,7% de la valeur ajoutée non
 

Contrairement au secteur moderne

ajoutée assez important (61,2%) avec un minimum de 33,4

alimentaires et un maximum de 77,1% dan

 
Figure 31 : Répartition de la valeur ajoutée du secteur informel
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% provenant du commerce, 34,7% des services et 

Le commerce (37,5%) et les autres services (réparation, services immobiliers, 

anté, services collectifs) (25,9%) se distinguent par leur capacité à générer des 

secteur informel non agricole représente 41,6% du PIB national et 

non agricole. 

Contrairement au secteur moderne, les activités du secteur informel ont un

ajoutée assez important (61,2%) avec un minimum de 33,4% dans la fabrication de produits 

alimentaires et un maximum de 77,1% dans le commerce.  

: Répartition de la valeur ajoutée du secteur informel 
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personnel qui est l’une des caractéristiques principales du secteur informel. En effet, 

s de personnel représentent 22,6% de la valeur ajoutée contre 59,5% pour le secteur 

(entreprises enregistrées au CUCI). Le secteur des BTP et les autres services se 

secteurs, avec des charges de personnel relativement importantes 

nt respectivement 30,1% et 28,2% de la valeur ajoutée. 

ication (24,6%), les hôtels, bars et restaurants (21

de fabrication de produits alimentaires (19,5%).  
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En termes de valeur ajoutée, le secteur informel non agricole a créé 2 655 milliards de 

% provenant du commerce, 34,7% des services et 27,7% du secteur 

et les autres services (réparation, services immobiliers, 

%) se distinguent par leur capacité à générer des 

te 41,6% du PIB national et 

, les activités du secteur informel ont un taux de valeur 

fabrication de produits 

 

confirme le faible poids des charges de 

personnel qui est l’une des caractéristiques principales du secteur informel. En effet, les 

contre 59,5% pour le secteur 

. Le secteur des BTP et les autres services se 

, avec des charges de personnel relativement importantes 

% de la valeur ajoutée. Ils sont suivis par les 

ôtels, bars et restaurants (21,6%) et les activités 

6,7%

25,9%



 

Figure 32 : Part des charges de personnel dans la valeur ajoutée 
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la « Contribution Globale Unique

par rapport à 2002 où il n’était que de 1,9% à Dakar

 
Figure 33 : Part des impôts dans la valeur ajoutée
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constitués essentiellement de patentes, de licences, d'impôts locaux, de droits 

restent relativement faibles en ressortant à 4,2

contre 10,4% pour le secteur moderne. Le transport (14,3%) et le co

sont les secteurs qui subissent la plus forte pression fiscale. Ainsi, avec

Unique » (CGU), le poids des impôts a sensiblement augmenté

par rapport à 2002 où il n’était que de 1,9% à Dakar.  

: Part des impôts dans la valeur ajoutée 
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d'impôts locaux, de droits 

en ressortant à 4,2% de la valeur 

port (14,3%) et le commerce (6,9%) 

avec la mise en place de 

sensiblement augmenté 
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22,6%

1,4%

4,2%



 

Le revenu mixte qui rémunère aussi bien le travail de l'entrepreneur

patrons que le capital avancé

représente 73,2%. Il est composé de

d’exploitation et du salaire des patrons. 

Il est partout supérieur à 60% et atteint 86% dans les activités extractives. D

est ressorti à 69,5%, du fait de l’impor

plus importante de main d’œuvre. 

 
Figure 34 : Part du revenu mixte dans la valeur ajoutée 
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du fait de l’importance des charges de personnel liée à une utilisation 

plus importante de main d’œuvre.  
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Performances économiques  

du secteur informel est appréciée à travers le niveau d’activité et les 

indicateurs de productivité et de rentabilité. Le niveau d’activité se traduit par le chiffre 

d’affaires, la production et la valeur ajoutée. Les indicateurs de productivité ont trait à la 

tivité apparente du travail et du capital. Ceux de rentabilité mesurent la performance 

dans la mise en œuvre du capital ou du travail. 

Les principaux agrégats moyens par unité de product ion informelle se sont 

par rapp ort à l’enquête 1-2-3 de 2002 . 

FCFA tandis que la valeur ajoutée est estimée

branche d’activités, l’extraction a la plus grande production moyenne, suivie

la fabrication de produits alimentaires, les hôtels, bars, restaurants et le transport. 

enregistrent la production moyenne la plus basse. 
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individuel et des petits 

de la valeur ajoutée et 

la consommation de capital fixe, de l’excédent net 

est partout supérieur à 60% et atteint 86% dans les activités extractives. Dans les BTP, il 

tance des charges de personnel liée à une utilisation 

 

le niveau d’activité et les 

de rentabilité. Le niveau d’activité se traduit par le chiffre 

ajoutée. Les indicateurs de productivité ont trait à la 

capital. Ceux de rentabilité mesurent la performance 

Les principaux agrégats moyens par unité de product ion informelle se sont 

. La production est 

est estimée  à 3,6 millions 

ande production moyenne, suivie par 

s, restaurants et le transport. Les UPI 

se.  

70,5% 73,2%
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Au titre de la valeur ajoutée, les UPI des activités extractives sont également plus créatrices 

de richesses avec une moyenne annuelle de 11,0 millions . Elle est de 2, 7 millions  dans 

le commerce, 5,7 millions  dans les hôtels bars et restaurants et de 5,0 millions  dans les 

transports.  
 

L’Excédent Brut d’Exploitation (EBE) qui mesure le bénéfice moyen hors transferts généré, 

est en moyenne de 2,6 millions. Les activités extractives demeurent plus rentables avec 

une moyenne de 7,7 millions suivis des hôtels, bars et restaurants, du transport et des 

activités de fabrication de produits alimentaires.  
 

Tableau 5 : Agrégats annuels moyens  
 

Secteur d'activités 

Valeur moyenne en milliers de FCFA 

Effectif 
Productivité 
apparente du 

travail Production  Valeur 
ajoutée 

Charges de 
personnel 

Revenu 
mixte 

Activités extractives 19 965 10 983 1 601 7 438 18 823 2 522 

Activités de fabrication de produits alimentaires 12 055 4 021 949 3 193 189 292 1 355 

Autres activités de fabrication 7 410 3 660 1 130 2 362 185 440 888 

Electricité - Eau 2 840 1 271 539 1 031 6 989 874 

BTP 9 276 5 271 1 853 2 637 250 533 1 010 

Commerce 3 462 2 668 798 2 149 683 324 1 456 

Hôtels, bars, restaurants 11 664 5 688 1 390 4 176 46 209 1 476 

Transport et communication 9 500 5 023 938 3 946 83 538 2 127 

Autres services  5 782 4 305 1 522 2 693 752 569 912 

Ensemble 5 816 3 561 1 105 2 540 2 216 717 1 198 

Source : ENSIS 2011 

 
L’examen des indicateurs de productivité montre qu’un travailleur du secteur informel crée 

en moyenne 1,2 millions de valeur ajoutée. En outre, un franc produit dans le capital génère 

en moyenne 0,01 F de valeur ajoutée.  

4.3 Insertion du secteur informel dans le système p roductif 
 
L’insertion du secteur informel dans le système productif peut être appréciée par la 

provenance des consommations intermédiaires et la destination des biens et services. Pour 

l’approvisionnement en biens et en services, les principaux fournisseurs des UPI sont les 

unités exerçant dans le secteur du commerce (48,4%) ; en d’autres termes, les UPI ne 

traitent pas souvent avec les grandes entreprises manufacturières, tandis que les produits 

sont exclusivement réservés au marché intérieur, puisque les ménages constituent leur 

principal client (91,9%). 

 

 



 

Figure 35 : Principaux clients du secteur informel
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énégalais, tandis que les 

Ainsi, le secteur informel est presque exclusivement tourné 

Grandes entreprises commerciales

Grandes entreprises non commerciales



 

CHAPITRE 5 : DIFFICULTES RENCONTREES 
 
En dépit de leur hétérogénéité, la grande majorité des 

vulnérabilité. Elles font face à plusieurs contraintes liées, 

activités et à leur mode de fonctionnement (contraintes 

l’environnement économique

exogènes).  

 
Ce chapitre aborde les difficultés 

5.1 Difficultés liées à l’exercice 
 
Malgré la relance de l’activité économique sénégalaise en 2010 

2009 marquées par la survenance de la

plongé l’économie mondiale dans une récession

rencontré des difficultés. Celles

conjoncturelles et difficultés structurelles. 

5.1.1 Difficultés conjoncturelles
 

Les difficultés conjoncturelles 

débouchés/manque de clientèle (60

l’approvisionnement en matières premières (19,1
 

Figure 36 : Difficultés conjoncturelles liées à 
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: DIFFICULTES RENCONTREES  

En dépit de leur hétérogénéité, la grande majorité des UPI ont 

font face à plusieurs contraintes liées, d’une part, à la nature des 

et à leur mode de fonctionnement (contraintes endogènes) et, d’autre part, à 

l’environnement économique et institutionnel dans lequel elles 

difficultés rencontrées par les UPI dans le cadre de leurs activités

Difficultés liées à l’exercice de l’activité 

’activité économique sénégalaise en 2010 après l

2009 marquées par la survenance de la crise économique et financière internationale qui a 

mondiale dans une récession, la plupart des chefs d’UPI

Celles-ci pourraient être sériées en deux types

conjoncturelles et difficultés structurelles.  

.1.1 Difficultés conjoncturelles  

conjoncturelles des UPI sont essentiellement liées

de clientèle (60,4%), à la concurrence excessive (39,6

nement en matières premières (19,1%).  

: Difficultés conjoncturelles liées à l'activité des UPI 

Approvisionnement en matières premières (quantité et qualité)

Ecoulement de la production (manque de clientèle)

Ecoulement de la production (trop de concurrents)
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ont en commun leur 

d’une part, à la nature des 

endogènes) et, d’autre part, à 

nstitutionnel dans lequel elles évoluent (facteurs 

rencontrées par les UPI dans le cadre de leurs activités.  

après les années 2008 et 

crise économique et financière internationale qui a 

hefs d’UPI déclarent avoir 

être sériées en deux types : difficultés 

liées à l’absence de 

concurrence excessive (39,6%) et à 

 

Approvisionnement en matières premières (quantité et qualité)



 

5.1.2 Difficultés structurelles
 

Les difficultés structurelles des UPI 

au manque de local adapté (18,1

 
Figure 37 : Difficultés structurelles
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ont trait à l’accès au crédit (27,3%), aux taxes (19,2%), 

aux contraintes de la réglementation (15,4%). 

 

avoir rencontré une difficulté liée à la main d’œuvre, 

En effet, en moyenne, 8,7% des 

main d’œuvre qualifiée.  

dans les autres services marchands, ils représentent 20,1%.  



 

Figure 38 : Difficulté liée au recrutement de main d'œuvre qualifiée
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• l'exclusion des structures institutionnelles qui assurent la reconnaissance, la protection 

juridique et sociale, aggravent leur 

• l’isolement et le manque d’organisation des petits producteurs 

absence de capacités de négociation face au système institutionnel et aux règles de jeu 

dictées par le marché. 
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CONCLUSION 
 

Le secteur informel qui s’est développé dans un contexte de crise et d’ajustement structurel 

est devenu, au cours des années, une composante indispensable des pays en 

développement, car il fournit une contribution essentielle à l’emploi, au plan économique et 

social et à l’amélioration du savoir-faire de la main d’œuvre.  

 

Au Sénégal, l’ENSIS 2011 a confirmé l’importance du secteur qui a employé 2 216 717 

personnes  en 2010, soit 48,8% de la population active. Il a produit 4 336 milliards de F 

CFA, soit 39,8% de la production nationale et a créé 2 655 milliards de FCFA de valeur 

ajoutée, représentant 41,6% du PIB et 57,7% de la valeur ajoutée non agricole. La masse 

salariale totale versée au personnel s’est chiffrée à 600 milliards de FCFA avec un salaire 

mensuel moyen de 42 150 FCFA et le montant des impôts et taxes payés à l’Etat s’est 

élevé à 111 milliards de FCFA. 

 

Toutefois, malgré l’importance économique des activités informelles pour la population 

sénégalaise, les conditions de travail demeurent précaires, du fait notamment du manque 

de moyens financiers pour louer ou acheter un local, de la facilité d’exercice de l’activité 

sans local, de la non disponibilité de local professionnel adéquat, du type de contrat (55,3% 

d’entente directe) et du mode de recrutement (53,1% de relations personnelles). En outre, 

les UPI sont confrontées à des difficultés qui sont essentiellement dues à l’absence de 

débouchés/manque de clientèle (51,4%), la concurrence excessive (50,0%), l’accès au 

crédit (38,3%), l’importance des taxes (30,9%) et l’approvisionnement en matières 

premières (29,4%).  

 
Ainsi, il reste encore de nombreux chantiers afin de mieux comprendre les dynamiques 

qu’engendre le secteur informel et améliorer les conditions de travail et de vie des agents 

économiques. Il s’agira de :  

• sensibiliser les UPI sur la nécessité de s’immatriculer au NINEA et tenir une 

comptabilité pour faciliter l’accès au crédit et à la commande publique ; 

• initier des programmes de formation professionnelle pour les acteurs du secteur, 

compte tenu de leur faible niveau d’études ; 

• évaluer l’impact de la mise en œuvre de la Contribution Globale (CGU) et mener une 

réflexion pour conduire les acteurs du secteur à remplir leur devoir ; 

• développer des politiques d'accompagnement pour promouvoir la productivité du 

secteur et assurer des conditions de travail décentes aux travailleurs ; 
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• appuyer l’organisation du secteur, favoriser ses liens avec l’économie formelle, 

faciliter l’organisation du crédit et l’accès à la microfinance, mais également anticiper 

les nouveaux enjeux auxquels il devra faire face à travers des politiques de formation 

professionnelle adaptées ; 

• renforcer le rôle des organisations d’employeurs et de travailleurs et du dialogue 

social pour moderniser l'économie informelle ; 

• encourager une contribution accrue du secteur au financement des collectivités 

locales ; 

• accompagner les UPI pour qu’elles puissent bénéficier du commerce régional 

(UEMOA, CEDEAO). 
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ANNEXES 

Annexe 1 : indicateurs clés 

Annexe 1.1  : Situation matrimoniale et nombre d'enfants des entrepreneurs informels 

 

Secteur d'activités 
Situation matrimoniale de l'entrepreneur Nombre moyen 

d'enfants de 
l’entrepreneur  Marié (e) Célibataire  Veuf (ve) Divorcé(e)  Autre Total 

Activités extractives 91,5% 6,8% 1,7% 0,0% 0,0% 100,0% 6 

Fabrication de produits 
alimentaires 

80,1% 12,5% 5,1% 2,3% 0,0% 100,0% 4 

Branches manufacturières 80,6% 16,2% 1,8% 1,4% 0,1% 100,0% 4 

Eau, électricité 76,9% 12,3% 9,2% 1,5% 0,0% 100,0% 4 

BTP 73,2% 24,3% 0,5% 1,8% 0,1% 100,0% 3 

Commerce 78,2% 18,6% 1,9% 1,2% 0,0% 100,0% 4 

Hôtels, bars, restaurants 72,7% 17,5% 2,2% 7,7% 0,0% 100,0% 3 

Transport 82,6% 16,0% 0,4% 1,0% 0,0% 100,0% 4 

Autres services 76,7% 20,6% 1,0% 1,6% 0,0% 100,0% 3 

Ensemble 78,1% 18,5% 1,9% 1,6% 0,0% 100,0% 4 

 

Annexe 1.2  : Origine des entrepreneurs 
 
Secteur d'activités Etrangère Dakar Autres villes Milieu rural 
Activités extractives 3,4% 2,6% 53,8% 40,2% 
Fabrication de produits alimentaires 3,0% 6,7% 54,6% 35,7% 
Branches manufacturières 3,6% 21,7% 49,1% 25,7% 
Eau, électricité 0,0% 13,8% 69,2% 16,9% 
BTP 1,1% 25,3% 48,4% 25,2% 
Commerce 5,1% 17,9% 46,2% 30,9% 
Hôtels, bars, restaurants 12,0% 21,3% 41,0% 25,7% 
Transport 1,2% 13,7% 56,0% 29,2% 
Autres services 3,5% 25,4% 48,1% 23,1% 
Ensemble 4,1% 19,0% 48,2% 28,7% 

  

Annexe 1.3 : Enregistrement dans les fichiers administratifs 

 

Secteur d'activités Immatriculation 
au NINEA 

Enregistrement à 
la Chambre de 

métiers 

Tenue de 
comptabilité 

écrite formelle  

Enregistrement 
à la CSS / 

IPRES 

Enregistrement 
au RCCM 

Activités extractives 7,7% 14,5% 0,8% 7,7% 26,5% 
Fabrication de produits 
alimentaires 

5,4% 9,6% 0,1% 3,4% 21,4% 

Branches manufacturières 5,1% 21,8% 0,1% 1,2% 16,6% 
Eau, électricité 3,1% 1,5% 0,0% 1,5% 6,2% 
BTP 3,1% 10,2% 0,0% ,5% 8,9% 
Commerce 9,5% 8,1% 0,1% 1,5% 37,5% 
Hôtels, bars, restaurants 14,2% 4,9% 0,0% 6,6% 42,6% 
Transport 6,1% 16,0% 0,0% 2,0% 41,9% 
Autres services 11,6% 13,6% 0,1% 3,8% 23,7% 
Ensemble  8,8% 10,7% 0,1% 2,2% 30,0% 
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 Annexe 1.4 : Motifs de non enregistrement dans les fichiers administratifs 
 

Motif Chambre de 
métiers 

Tenue de comptabilité 
écrite formelle CSS / IPRES  RCCM 

Démarches trop compliquées 10,9% 11,1% 8,5% 16,1% 

Trop cher 9,4% 10,9% 9,9% 9,9% 

En cours d'inscription 8,2% 5,0% 4,6% 10,8% 

Ne sait pas s'il faut s'inscrire 38,9% 41,2% 36,1% 34,9% 

Ne veut pas collaborer avec l'Etat 1,7% 23,2% 2,2% 1,4% 

Non obligatoire 24,8% 5,2% 32,4% 20,3% 

Autre 6,0% 3,4% 6,3% 6,6% 

     

Annexe 1.5  : Lieu d'exercice des UPI 
 

Secteur 
d'activités Ambulant  

Poste 
improvisé 

sur la 
voie 

publique 

Poste 
fixe sur 
la voie 

publique  

Véhicule  

Au 
domicile 

des 
clients 

Dans votre 
domicile 

sans 
installation 
particulière  

Poste 
improvisé 

sur un 
marché 
public 

Local fixe 
sur un 
marché 
public 

(boutique, 
comptoir) 

Dans votre 
domicile 
avec une 

installation 
particulière  

Atelier, 
boutique, 

restaurant, 
hôtel, etc.) 

Autre 

Activités 
extractives 

12,0% 9,4% 11,1% 29,1% 0,8% 10,3% 0,0% 1,7% 5,1% 5,1% 15,4% 

Fabrication de 
produits 
alimentaires 

5,5% 6,0% 5,9% 0,0% 0,3% 18,7% 7,5% 18,7% 10,4% 23,0% 4,0% 

Branches 
manufacturières 

0,9% 7,8% 7,1% 0,2% 1,7% 7,1% 3,8% 12,4% 5,6% 49,7% 3,8% 

Eau, électricité 0,0% 0,0% 3,1% 0,0% 0,0% 64,6% 1,5% 6,2% 13,8% 7,7% 3,1% 
BTP 20,9% 0,5% 0,4% 0,0% 67,0% 5,6% 0,3% 0,4% 2,0% 2,2% 0,8% 
Commerce 2,2% 8,0% 5,5% 0,1% 0,2% 1,0% 7,5% 31,7% 4,1% 36,5% 3,2% 
Hôtels, bars, 
restaurants 

0,0% 2,2% 6,0% 0,0% 0,0% 1,1% 1,1% 9,8% 12,0% 63,9% 3,8% 

Transport 9,2% 3,5% 2,0% 62,8% 0,7% 0,3% 0,3% 3,6% 2,5% 9,7% 5,4% 
Autres services 1,6% 9,0% 7,0% 0,0% 1,7% 3,1% 0,9% 9,6% 8,2% 49,6% 9,2% 
Ensemble 3,9% 7,1% 5,5% 3,2% 5,3% 4,1% 4,9% 20,5% 5,6% 35,3% 4,6% 

 
Annexe 1.6 : Raisons pour lesquelles l'UPI exerce son activité sans local professionnel 
 

Secteur d'activités 

N'a pas 
trouvé de 

local 
disponible 

N'a pas les 
moyens de 

louer ou 
d'acheter un 

local 

Exerce son 
activité 

avec plus 
de facilité 

N'en a pas 
besoin 

Gagne plus 
d'argent Autre 

Activités extractives 6,5% 3,2% 29,0% 51,6% 3,2% 6,5% 

Fabrication de produits 
alimentaires 14,0% 35,4% 19,9% 19,9% 4,7% 6,2% 

Branches manufacturières 15,0% 39,0% 19,6% 12,8% 3,6% 10,0% 

Eau, électricité 4,4% 20,0% 20,0% 44,5% 2,2% 8,9% 

BTP 3,2% 15,2% 24,2% 49,0% 2,8% 5,7% 

Commerce 19,4% 41,4% 17,5% 8,2% 6,5% 7,0% 

Hôtels, bars, restaurants 21,0% 57,9% 5,3% 5,3% ,0% 10,5% 

Transport 4,4% 2,7% 23,1% 47,1% 7,9% 14,8% 

Autres services 15,5% 46,4% 14,5% 9,1% 5,9% 8,7% 

Ensemble 12,8% 31,3% 19,5% 23,1% 5,4% 8,0% 
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Annexe 1.7 : Niveau d'instruction de l'entrepreneur 
 

Secteur d'activités 
Niveau d'instruction de l'entrepreneur 

Aucun  Primaire  Secondaire  Supérieur  Arabisant  Alphabétisé  Autre Total 

Activités extractives 42,7% 22,2% 12,8% ,0% 13,7% 5,1% 3,4% 100,0% 

Fabrication de produits 
alimentaires 40,5% 25,0% 14,4% 3,3% 10,0% 5,1% 1,8% 100,0% 

Branches manufacturières 30,1% 36,1% 12,9% 1,6% 13,7% 1,7% 3,9% 100,0% 

Eau, électricité 32,3% 40,0% 21,5% ,0% 1,5% 4,6% ,0% 100,0% 

BTP 24,0% 40,7% 20,1% 1,6% 10,2% ,5% 3,0% 100,0% 

Commerce 28,9% 22,8% 17,9% 3,5% 20,5% 1,5% 4,9% 100,0% 

Hôtels, bars, restaurants 32,8% 30,6% 19,7% 9,8% 4,9% 1,1% 1,1% 100,0% 

Transport 34,6% 26,0% 17,7% 5,4% 12,4% 1,0% 2,9% 100,0% 

Autres services 17,6% 35,9% 20,3% 9,0% 13,7% 1,3% 2,2% 100,0% 

Ensemble 27,7% 28,2% 18,0% 4,5% 16,2% 1,7% 3,7% 100,0% 

 

Annexe 1.8 : Propriété du local professionnel 
 

Secteur d'activités  Propriété de 
l'UPI Loué Prêté Familial Autre 

Activités extractives 38,9% 5,5% 22,2% 22,2% 11,2% 

Fabrication de produits alimentaires 29,6% 50,1% 8,6% 8,9% 2,7% 

Branches manufacturières 16,3% 67,7% 9,6% 5,0% 1,5% 

Eau, électricité 20,0% 45,0% 0,0% 35,0% 0,0% 

BTP 27,3% 43,6% 10,9% 14,6% 3,6% 

Commerce 21,3% 68,8% 3,9% 4,6% 1,4% 

Hôtels, bars, restaurants 26,2% 61,6% 3,1% 8,5% 0,6% 

Transport 16,8% 58,4% 2,9% 6,6% 15,3% 

Autres services 13,9% 68,2% 10,8% 5,4% 1,7% 

Ensemble  19,9% 66,6% 6,3% 5,4% 1,8% 

  

Annexe 1.9 : Propriété de l'UPI 
 

Secteur d'activités 
Partage de la propriété 

de l'UPI Nombre moyen 
d'associés 

Nombre moyen de 
membres de la famille 

copropriétaires Oui Non 

Activités extractives 46,7% 53,3% 3,7 1,5 
Fabrication de produits alimentaires 38,8% 61,2% 8,9 1,6 
Branches manufacturières 55,6% 44,4% 3,7 1,4 
Eau, électricité ,0% 100,0% 1,0 2,0 
BTP 35,7% 64,3% 2,2 1,6 
Commerce 68,1% 31,9% 1,8 1,3 
Hôtels, bars, restaurants 90,0% 10,0% 2,5 1,1 
Transport 35,4% 64,6% 2,3 1,6 
Autres services 35,2% 64,8% 4,7 1,6 
Ensemble  52,5% 47,5% 3,6 1,5 
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Annexe 1.10  : Répartition des effectifs des UPI selon le sexe et le secteur d’activités 

 

Secteur et branches d'activités  
Hommes  Femmes  Total  

Effectif  Part  Effectif  Part  Effectif  Part  

Industrie  538 381 29,5% 112 697 28,6% 651 078 29,4% 
Industries extractives 16 112 0,9% 2 712 0,7% 18 824 0,8% 

Industries alimentaires 104 478 5,7% 84 814 21,5% 189 292 8,5% 
Autres industries 167 455 9,2% 24 975 6,3% 192 430 8,7% 
Bâtiments et travaux publics 250 336 13,7% 196 0,0% 250 532 11,3% 

Commerce  558 151 30,6% 125 174 31,8% 683 325 30,8% 

Services  726 258 39,8% 156 058 39,6% 882 316 39,8% 
Restaurants et hôtels 17 460 1,0% 28 749 7,3% 46 209 2,1% 

Transport  80 464 4,4% 3 074 0,8% 83 538 3,8% 
Autres services 628 334 34,5% 124 235 31,5% 752 569 33,9% 

Total  1 822 790 100,0% 393 929 100,0% 2 216 719 100,0% 
 
 
Annexe 1.11  : Financement de l’investissement 
 

   Epargne 
personnelle  

 
Héritage/don  

 
Tontine  

 
Association, 

ONG  

 
Famille 

ou 
amis  

 Prêt 
institutions 

de micro 
finance  

 Prêt 
bancaire   Cofinancement  

 
Crédit 

bail  
 Autre   ND  Total 

Terrain et 
local 

63,2% 1,6% 0,6% 1,0% 6,4% 0,8% 0,5% 3,0% 1,3% 9,4% 12,3% 100,0% 

Machine 87,4% 1,4% 0,4% 0,8% 3,2% 1,5% 0,7% 1,3% 0,0% 0,2% 2,9% 100,0% 

Mobilier et 
équipement 
de bureau 

90,0% 0,9% 0,1% 0,7% 2,1% 0,7% 0,3% 1,2% 0,2% 3,6%  100,0% 

Véhicule à 
usage 
professionnel 

81,0% 1,3% 0,1% 0,6% 6,3% 2,2% 1,0% 1,0% 0,4% 1,4% 4,7% 100,0% 

Outillage 92,5% 0,7% 0,2% 0,2% 1,0% 0,2% 0,2% 1,1% 0,2% 3,8% 
 

100,0% 

Autre 81,7% 0,7% 0,1% 0,3% 1,2% 0,9% 0,5% 1,6% 0,5% 12,4%  100,0% 

 
Annexe 1.12 : Appartenance du bien sur lequel se fait l’investissement 
 

   Propriété personnelle   Location   Prêt   Copropriété   ND  Total 

Terrain et local 32,7% 53,5% 6,7% 2,1% 5,0% 100,0% 

Machine 95,7% 0,8% 0,7% 1,1% 1,7% 100,0% 

Mobilier et équipement de 
bureau 

94,0% 0,3% 0,7% 1,5% 3,6% 100,0% 

Véhicule à usage 
professionnel 

89,0% 2,6% 4,0% 1,0% 3,5% 100,0% 

Outillage 96,5% 0,2% 0,1% 0,6% 2,7% 100,0% 

Autre 86,9% 1,2% 2,0% 1,1% 8,8% 100,0% 
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Annexe 1.13 : Principal usage de l'emprunt  
 

  

Achat de 
matières 

premières  
et de 

marchandises 

Amélioration 
du local 

Acquisition ou 
entretien 

d'équipement 

Paiement 
de salaire  

Remboursement 
des dettes 
antérieures 

Extension de 
l'activité Autre Total 

Prêt bancaire 62,0% 6,6% 13,7% 1,3% 2,3% 13,2% 1,0% 100,0% 
Prêt auprès des 
Institutions de 
micro finance 

70,0% 4,5% 11,6% 1,1% 1,0% 9,4% 2,5% 100,0% 

Fournisseurs 73,7% 2,7% 6,4% 0,5% 0,7% 16,0% 0,0% 100,0% 
Clients 45,2% 8,5% 7,3% 4,7% 1,7% 10,3% 22,4% 100,0% 
Tontine 61,6% 4,5% 6,2% 1,3% 2,2% 23,8% 0,4% 100,0% 
Usuriers 63,7% 0,0% 36,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 
Association, 
ONG 

51,5% 16,4% 5,0% 3,1% 15,5% 8,5% 0,0% 100,0% 

Famille ou amis 56,2% 7,7% 13,2% 0,7% 2,5% 17,6% 2,0% 100,0% 
Autre 61,7% 0,0% 8,6% 0,0% 0,0% 29,6% 0,0% 100,0% 

 

Annexe 1.14  : Type de contrat d’emprunt 
 

  Accord légalement 
reconnu 

Simple 
accord écrit 

Accord 
verbal 

Sans 
contrat Total 

Fournisseurs 92,6% 6,4% 0,7% 0,3% 100,0% 
Clients 82,3% 15,3% 1,7% 0,7% 100,0% 
Tontine 14,1% 16,3% 66,7% 2,9% 100,0% 
Usuriers 7,5% 10,3% 68,7% 13,5% 100,0% 
Association, ONG 3,4% 7,1% 73,1% 16,4% 100,0% 
Famille ou amis 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 100,0% 
Autre 48,8% 16,4% 25,9% 9,0% 100,0% 
 

 

Annexe 1.15 : Difficultés de remboursement 
 

  Mauvaise 
conjoncture 

Taux d'intérêt 
élevé 

Echéance 
trop courte 

Sans 
difficulté Autre 

Prêt bancaire 16,3% 20,1% 9,2% 53,2% 1,3% 
Prêt auprès des Institutions 
de micro finance 

19,9% 14,2% 9,1% 55,1% 1,7% 

Fournisseurs 27,5% 0,1% 12,1% 58,5% 1,7% 
Clients 23,0% 9,7% 0,0% 67,3% 0,0% 
Tontine 14,7% 1,2% 0,5% 83,4% 0,2% 
Usuriers 36,3% 0,0% 0,0% 63,7% 0,0% 
Association, ONG 20,7% 6,1% 3,1% 64,7% 5,4% 
Famille ou amis 23,6% 0,9% 3,4% 69,9% 2,2% 
Autre 0,0% 23,5% 14,8% 61,7% 0,0% 
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Annexe 1.16 :  Structure du chiffre d'affaires, de la production et de la valeur ajoutée annuels (en % 

de la valeur) par secteur, branche d'activités 

 

Secteur et branches d'activités  Structure 
des UPI  

Chiffre d'affaires 
(en %) 

Production 
(en %) 

Valeur ajoutée  
(en %) 

Industrie  16,2% 20,0% 38,0% 27,4% 
Industries extractives 0,6% 0,9% 2,0% 1,8% 
Industries alimentaires 2,0% 9,7% 17,7% 9,7% 
Autres industries 6,6% 3,8% 8,0% 6,4% 
Bâtiments et travaux publics 6,9% 5,6% 10,3% 9,5% 
Commerce  56,2% 64,1% 29,8% 37,5% 
Services  27,6% 16,0% 32,2% 35,1% 
Restaurants et hôtels 1,7% 1,5% 3,2% 2,6% 
Transport  4,8% 3,9% 7,8% 6,7% 
Autres services 21,2% 10,6% 21,3% 25,9% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Annexe 1.17 :  Structure des coûts de production par branche d'activités  

Secteur et branches 
d'activités 

Consommations 
intermédiaires 

Revenus des 
travailleurs du 

secteur informel 
Impôts et taxes Excédent brut 

d'exploitation 

en % 
Valeur 

(milliards de 
FCFA) 

en % 
Valeur 

(milliards 
de FCFA) 

en % 
Valeur 

(milliards de 
FCFA) 

en % 
Valeur 

(milliards de 
FCFA) 

Industrie 54,7% 919,8 29,0% 173,9 6,1% 6,8 28,1% 547,1 

Industries extractives 2,3% 38,8 0,8% 4,8 1,6% 1,8 2,1% 40,8 

Industries alimentaires 30,5% 512,4 8,3% 50,0 2,5% 2,8 10,5% 203,6 

Autres industries 10,5% 176,3 7,1% 42,8 1,2% 1,4 6,5% 126,6 
Bâtiments et travaux 
publics 11,4% 192,3 12,7% 76,2 0,8% 0,9 9,1% 176,0 

Commerce 17,6% 295,8 32,0% 192,1 61,8% 68,8 37,8% 733,9 

Services 27,7% 465,4 39,0% 233,9 32,1% 35,8 34,1% 662,6 

Restaurants et hôtels 4,3% 71,7 2,5% 14,7 1,0% 1,1 2,7% 52,4 

Transport  9,4% 158,4 4,3% 25,8 22,7% 25,3 6,5% 126,6 

Autres services 14,0% 235,4 32,2% 193,4 8,4% 9,3 24,9% 483,6 

Total 100,0% 1 681,0 100,0% 600,0 100,0% 111,4 100,0% 1 943,5 
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Annexe 1.18 :  Taux et décomposition de valeur ajoutée par branche d'activités 

Secteur et branches d'activités Taux de valeur 
ajoutée 

Décomposition de la valeur ajoutée 

Masse 
salariale 

Impôts et 
taxes 

Excédent brut 
d'exploitation Total 

Industrie 39,5% 23,9% 0,9% 75,2% 100,0% 

Industries extractives 55,0% 10,2% 3,8% 86,0% 100,0% 

Industries alimentaires 33,4% 19,5% 1,1% 79,4% 100,0% 

Autres industries 49,2% 25,1% 0,8% 74,1% 100,0% 

Bâtiments et travaux publics 56,8% 30,1% 0,3% 69,5% 100,0% 

Commerce 77,1% 19,3% 6,9% 73,8% 100,0% 

Services 66,7% 25,1% 3,8% 71,1% 100,0% 

Restaurants et hôtels 48,8% 21,6% 1,6% 76,8% 100,0% 

Transport  52,9% 14,5% 14,3% 71,2% 100,0% 

Autres services 74,5% 28,2% 1,4% 70,5% 100,0% 

Total 61,2% 22,6% 4,2% 73,2% 100,0% 

 

Annexe 1.19 :  Indicateurs du niveau d'activité et de productivité des UPI par branche d’activités 

Secteur d'activités 

Valeur moyenne annuelle en milliers de 
FCFA 

Effectif 
Productivité 
apparente 
du travail Production  

Valeur 
ajoutée  

Charges 
de 

personnel  

Revenu 
mixte 

Activités extractives 19 965 10 983 1 601 7 438 18 823 2 522 

Activités de fabrication de produits alimentaires 12 055 4 021 949 3 193 189 292 1 355 

Autres activités de fabrication 7 410 3 660 1 130 2 362 185 440 888 

Electricité - Eau 2 840 1 271 539 1 031 6 989 874 

BTP 9 276 5 271 1 853 2 637 250 533 1 010 

Commerce 3 462 2 668 798 2 149 683 324 1 456 

Hôtels, bars, restaurants 11 664 5 688 1 390 4 176 46 209 1 476 

Transport et communication 9 500 5 023 938 3 946 83 538 2 127 

Autres services  5 782 4 305 1 522 2 693 752 569 912 

Ensemble 5 816 3 561 1 105 2 540 2 216 717 1 198 
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Annexe 1.20 : Difficultés conjoncturelles liées à l'activité des UPI 
 

Activité principale  

Approvisionnement en matières 
premières (quantité et qualité) 

Ecoulement de la 
production (manque de 

clientèle 

Ecoulement de la 
production (trop de 

concurrents) 

Oui Non Oui Non Oui Non 

Activités extractives 36,8% 63,2% 44,4% 55,6% 46,2% 53,8% 

Fabrication de produits alimentaires 44,3% 55,7% 44,6% 55,4% 46,6% 53,4% 

 Branches manufacturières 46,5% 53,5% 59,6% 40,4% 51,8% 48,2% 

Eau, électricité 10,8% 89,2% 24,6% 75,4% 36,9% 63,1% 

BTP 13,9% 86,1% 54,7% 45,3% 53,2% 46,8% 

Commerce 38,5% 61,5% 56,0% 44,0% 58,6% 41,4% 

Restaurants, hôtels 26,8% 73,2% 62,8% 37,2% 56,8% 43,2% 

Transport télécommunication 21,7% 78,3% 58,2% 41,8% 59,0% 41,0% 

Autres services marchands 25,1% 74,9% 57,9% 42,1% 48,9% 51,1% 

Global 19,1% 80,9% 60,4% 39,6% 36,7% 63,3% 

             ENSIS 2011  
 

Annexe 1.21 : Difficultés structurelles liées à l'activité des UPI 
 

Activité principale 
Difficulté d'accès au 

crédit 
Manque de local 

adapté 
Taxes et impôts trop 

élevés 
Réglementation 

trop contraignante  

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Activités extractives 38,5% 61,5% 17,9% 82,1% 33,3% 66,7% 24,8% 75,2% 

Fabrication de produits 
alimentaires 

42,5% 57,5% 32,1% 67,9% 20,2% 79,8% 15,2% 84,8% 

 Branches manufacturières 46,0% 54,0% 36,9% 63,1% 30,8% 69,2% 20,5% 79,5% 

Eau, électricité 27,7% 72,3% 18,5% 81,5% 12,3% 87,7% 12,3% 87,7% 

BTP 39,0% 61,0% 20,9% 79,1% 3,0% 97,0% 5,8% 94,2% 

Commerce 36,7% 63,3% 30,5% 69,5% 43,5% 56,5% 25,7% 74,3% 

Restaurants, hôtels 37,2% 62,8% 29,5% 70,5% 49,7% 50,3% 26,8% 73,2% 

Transport 
télécommunication 

34,9% 65,1% 17,3% 82,7% 55,5% 44,5% 42,2% 57,8% 

Autres services marchands 42,4% 57,6% 40,7% 59,3% 30,1% 69,9% 20,9% 79,1% 

Global  27,3% 72,7% 19,2% 80,8% 15,4% 84,6% 19,1% 80,9% 
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Annexe 2 : Glossaire 

 

Aide familial : Personne occupant un emploi dans une entreprise exploitée par un parent 

vivant souvent dans le même ménage, mais qui ne peut pas être considérée comme 

associée et qui ne perçoit pas une rémunération fixe en espèce ou en nature. 
 

Apprenti : Personne admise dans une entreprise pour acquérir une formation 

professionnelle. Elle peut être rémunérée ou non rémunérée. 
 

Auto emploi : L’auto entrepreneur est un entrepreneur individuel qui crée une entreprise 

(auto entreprise) en vue d’exercer une activité pour son propre compte. 

 

Consommation intermédiaire : Désigne la valeur de l’ensemble des biens et services 

transformés ou entièrement consommés au cours du processus de production. 
 

Employeur (ou patron) : Individu travaillant pour son propre compte ou avec un ou 

plusieurs associés, occupant un emploi à titre indépendant, et qui emploie une ou plusieurs 

personnes salariées dans son unité. 
 

Excédent Brut d'Exploitation (EBE) = Valeur ajoutée - (Masse salariale + Impôts 

indirects, nets de subvention). 
 

Investissement : Valeur des équipements ou matériels acquis au cours des douze mois 

ayant précédé l’enquête. 
 

Production = Montant des ventes (chiffre d'affaires) + Coût des produits finis consommés 

par les ménages des l’UPI + Variation de stocks de produits finis - coût des produits 

achetés et revendus en l'état. 
 

Propre compte : Personne occupant un emploi à titre indépendant, mais qui n’emploie 

aucun salarié et peut néanmoins travailler avec des aides familiaux et/ou des apprentis. 
 

Salarié : Individu ayant un emploi rémunéré en espèces et/ou en nature de façon régulière 

et selon une périodicité définie, titulaire d’un contrat de travail, explicite ou implicite, avec le 

même employeur continûment. 
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Secteur informel : Ensemble des unités de production qui ne possèdent pas de Numéro 

d’Identification National des Entreprises et Associations (NINEA) et/ou ne tiennent pas une 

comptabilité formelle au sens du plan comptable SYSCOA. 

 

Travailleurs indépendants : Ensemble des patrons et travailleurs excerçant pour leur 

compte propre. 
 

Unité de production : Unité élémentaire, mobilisant des facteurs de production (travail, 

capital) pour générer une production et une valeur ajoutée au sens de la comptabilité 

nationale. L'unité de production se confond avec l'établissement, lorsque l'activité s'exerce 

dans un lieu physique spécifiquement conçu à cet effet (boutique, atelier, échoppe).  
 

Valeur ajoutée = Production - Consommations intermédiaires. 

 


